
 

 

  

AXA Matrix 
 

Laurent Barbagli, nouveau Directeur Général d’AXA Matrix, au niveau mondial, est venu rencontrer les 

représentants du personnel, Jurgen Kurth restant quant à lui Président de l'entité. A cette occasion, 

Laurent Barbagli nous a fait un point sur la situation et les perspectives de l'entreprise. 
 

Les honoraires externes, acquis en prestation auprès de clients extérieurs au groupe AXA, sont en 

hausse de 8% en 2015 par rapport à 2014. Les honoraires acquis auprès d’AXA CS sont stables par 

contre la part des entités du groupe AXA est relativement faible. Au global le résultat reste stable à   

-1,53 million d'euros, assez proche de l'objectif de -1,3 million. En 2016, le résultat pourrait être encore 

négatif et le retour à l'équilibre reporté jusqu’en 2019. Cela peut paraître long mais le Groupe semble 

vouloir donner le temps qu'il faut à AXA Matrix pour se développer et participer de manière positive aux 

résultats du groupe. 
 

La CFE-CGC a déjà interpellé la Direction d’AXA Matrix sur le manque de coordination internationale 

de l’entreprise et d’harmonisation des méthodes de travail. Nous comptons sur Laurent Barbagli pour 

traiter ces sujets et revenir les présenter lors d’un prochain CE. Nous lui avons également demandé de 

venir informer régulièrement le CE de l’avancement de l'ambition 2016.  
 

La CFE-CGC a rappelé à cette occasion à la Direction que l’équilibre ne pourra être atteint sans 

définition d’une feuille de route claire et réaliste : le positionnement stratégique d’AXA Matrix au niveau 

mondial doit être formellement défini et communiqué, tant aux ingénieurs qui vont basculer dans le 

« New Way of Work », qu’aux clients (qu’ils soient externes ou bien internes au groupe AXA). Si les 

relations avec AXA CS sont définies contractuellement, les acteurs concernés devraient être informés 

des éléments qui les impliquent, afin d’avoir une réelle vision des possibles interactions et des 

synergies envisageables. 

Enfin, il est à noter que les éventuels impacts de la revue stratégique d'AXA CS sur l’activité AXA 

Matrix ne sont pas encore connus, mais cela pourrait être l’occasion de nouveaux développements. 
 

Elle a également rappelé qu'AXA Matrix pouvait se développer auprès des sinistres, en France et à 

l'international, cela peut-être un facteur de réduction des coûts.  

 

La CFE-CGC note qu'une attention particulière va être menée en ce qui concerne le marketing et la 

communication auprès des clients, des courtiers et d’AXA CS. Elle s’en félicite mais voudrait que cette 

communication soit étendue, pourquoi pas par le biais du Président de l’UES, Paul Evans, aux autres 

sociétés du groupe, dans le monde anglo-saxon et en Asie. AXA Matrix est une société dont 

l’excellence est reconnue, le groupe doit profiter de cette force pour améliorer sa maîtrise du risque 

dans le monde entier. 

 

Réunion du Comité d’Entreprise du 17 Février 

 

 

AXA Matrix France 
 

Julien Ciman a présenté une modification de l’organisation France & Benelux. Les consultants 

« terrain » sont désormais répartis en 3 pôles, sous l’autorité d’un nouvel échelon managérial. Les 

activités Marine, Sureté, Transport et Logistique sont regroupées.  Ces modifications sont censées 

donner plus de visibilité au service client, à suivre. 

Par ailleurs l’activité  « commercial et marketing »  est enfin reconnue  comme un poste à 100%.  

 



 

 

Vos élus CFE-CGC : 
 
Patricia Nunez  57 91 63 
Yves Dremière 57 84 51 
Guillaume Robieux 57 91 35 
Christiana Peter 57 92 61 
Laurent Lamarle 57 85 18 
Adeline Sangu 57 95 56 
Hedi Ben Sedrine 57 92 24 

 
 
Marie-Christine Leclercq 
   57 85 84 
Olivier Pelras  57 84 43 
Paul de Torres 57 92 28 
Isabelle André 57 89 99 
Sandrina Caraco 57 82 26 
Eric Gaulmin  57 85 74 
 

 
 
Elodie Maggi  57 88 57 
Sandrine Boisset 57 83 08 
Wilfried Fayolle 57 91 03 
Muriel Mont  57 96 79 
Véronique Lagoutte 57 80 31 
Jean-F. Grelier 57 81 78 
Michel Teixeira 57 94 15 

Points d’actualité : une dernière intervention pour Philippe Rocard  
 

Sinistralité :  

Accident de train du 9 février en Allemagne : Nous ne sommes pas assureur en RC de la société 

(française) de transport touchée par l’accident mais des recours sont en cours contre les responsables 

de la signalisation, dossiers qui seront instruits par AXA CS.  
 

En Irak, un chantier de construction Lafarge a été touché par une coulée de boue. Il n’y a que des 

informations partielles à ce stade pour pouvoir être en mesure de faire une quelconque évaluation de 

la charge pour AXA CS. 
 

Accident de train dans l’est de la France : Plusieurs sociétés sont impliquées, AXA CS est assureur de 

toutes. Un protocole a été signé sur la manière de gérer le sinistre. 
 

Modern Express (sinistre marine au large du golfe de Gascogne) : Le partie Cargo n’est pas assurée 

par AXA CS mais une partie de la cargaison l’est (engins de chantier et billes de bois). Les dégâts sur 

les billes de bois devraient être limités, mais les engins de chantier ont été endommagés et le coût du 

sinistre doit encore être évalué.  
 

Souscription: à l’occasion de l’AMRAE, Matthieu Caillat a rencontré de nombreux clients. La 

campagne RC nucléaire est terminée. La nouvelle garantie entrera en vigueur le 18 Février, avec un 

plafond RC porté de 91 à 700 Millions d’Euros. Cela représente 35M de prime supplémentaire pour AXA 

CS, qui est l'assureur dominant sur le marché.  
 

Quelques contrats avec des primes significatives vont faire l’objet d’une campagne de  renouvellement 

dans les prochains mois. Si sur certains contrats des courtiers font de la surenchère à la baisse, 

d’autres contrats devraient être conservés grâce à la qualité reconnue du service au client prodigué par 

les salariés d’AXA CS. 
 

Asie: Ulrich Guntram est remplacé par Etienne Champion. Ce directeur français aura en charge la  

Chine, Hong-Kong, Singapour et l'Australie. 

 

 

 

 

Pléïades & AdP 
 

Suite aux multiples dysfonctionnements de l’application Pléïades et aux fonctionnalités manquantes, les 

salariés subissent des désagréments, parfois financiers, et l’AdP n’est plus disponible pour répondre 

efficacement aux salariés. La CFE-CGC va demander la venue de responsables d’AXA France au CE afin 

de leur remonter directement ces problématiques et les inciter à mettre les moyens suffisants pour 

rétablir le niveau de prestations acceptables pour tous les utilisateurs. 


